
Déclaration d'absence de conflit d'intérêts et de confidentialité 
Les parties en gris et en italique sont à compléter 
Les parties en bleu et en italique doivent être conservées, supprimées ou adaptées en fonction de vos besoins 

Intitulé du marché: [compléter] 

Référence: [compléter numéro de publication ou d’appel d’offre] 

Je, soussigné(e) ………………………………………………………………………, ayant été [nommé(e) membre de la commission d'ouverture] 
[nommé(e) membre du comité d'évaluation des offres] [chargé(e) d'évaluer les critères d'exclusion [et] [de sélection] [et] 
[d'attribution]] pour le marché public susmentionné, suis informé(e) de l'article 61 du Règlement Financier (1) 
selon lequel: 

« 1. Les acteurs financiers au sens du chapitre 4 du présent titre et les autres personnes, y compris les autorités 
nationales à tout niveau, intervenant dans l’exécution budgétaire en gestion directe, indirecte ou partagée, y 
compris les actes préparatoires à celle-ci, ainsi que dans l’audit ou le contrôle, ne prennent aucune mesure à 
l’occasion de laquelle leurs propres intérêts pourraient être en conflit avec ceux de l’Union. Ils prennent en 
outre les mesures appropriées pour éviter un conflit d’intérêts dans les fonctions relevant de leur responsabilité 
et pour remédier aux situations qui peuvent, objectivement, être perçues comme un conflit d’intérêts.  

2. Lorsqu’il existe un risque de conflit d’intérêts impliquant un agent d’une autorité nationale, la personne 
concernée en réfère à son supérieur hiérarchique. Lorsqu’un tel risque existe pour un agent soumis au statut, la 
personne concernée en réfère à l’ordonnateur délégué compétent. Le supérieur hiérarchique ou l’ordonnateur 
délégué compétent confirme par écrit si l’existence d’un conflit d’intérêts a été établie. Lorsque l’existence d’un 
conflit d’intérêts a été établie, l’autorité investie du pouvoir de nomination ou l’autorité nationale compétente 
veille à ce que la personne concernée cesse toutes ses activités en rapport avec la matière concernée. 
L’ordonnateur délégué compétent ou l’autorité nationale compétente veille à ce que toute mesure 
supplémentaire appropriée soit prise conformément au droit applicable.  

3. Aux fins du paragraphe 1, il y a conflit d’intérêts lorsque l’exercice impartial et objectif des fonctions d’un 
acteur financier ou d’une autre personne, visés au paragraphe 1, est compromis pour des motifs familiaux, 
affectifs, d’affinité politique ou nationale, d’intérêt économique ou pour tout autre intérêt personnel direct ou 
indirect.» 

Je déclare par la présente que, à ma connaissance, je n’ai aucun conflit d'intérêts avec des opérateurs qui ont 
[présenté une demande de participation] [déposé une offre] dans le cadre de ce marché, y compris les 
personnes ou les membres d'un consortium, ou les sous-traitants proposés. 

Je confirme que, si je découvre au cours [de l'ouverture] [de l'évaluation] que ce conflit existe je le déclarerai 
immédiatement comme indiqué ci-dessus. Si l'existence d'un conflit d'intérêts est établie, je cesserai toute 
activité en rapport avec [cette commission] [ce comité]. 

Je confirme en outre que je maintiendrai le secret professionnel. Je ne communiquerai en dehors [de la 
commission] [du comité] aucune information confidentielle qui me sera révélée ou que j'aurai découverte [, ni 
aucune information quant aux opinions émises au cours de l'évaluation]. Je ne ferai aucune utilisation préjudiciable des 
informations qui me seront fournies. 
Date : [compléter] 
Signature : [compléter] [La signature manuscrite peut, sous certaines conditions, être substituée par une signature virtuelle dans 
le fichier PDF. En cas de doute, merci de contacter assistance-marches@curia.europa.eu]  
                                                 
(1) Règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au 

budget général de l’Union, modifiant les règlements (UE) n° 1296/2013, (UE) n o 1301/2013, (UE) n° 1303/2013, (UE) n° 1304/2013, (UE) n 
o 1309/2013, (UE) n° 1316/2013, (UE) n° 223/2014, (UE) n° 283/2014 et la décision n° 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, 
Euratom) n° 966/2012  
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